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Les projets ex-aequo ne seront pas examinés 

 

 

Unité de formation :  

 

 

Projet 1  - intitulé 

 

Formation(s) concernée(s) :  

 

 

 

 

Nombre d’étudiants concernés : 

 

 

 

 

Description du projet : 

 

 

 

 

Impact bâtimentaire : 

Le porteur précisera ici les travaux ou aménagements engendrés par le projet et nécessitant la DPI/DALI (réfection 

de salle, travaux de mise aux normes, construction/réfection de bâtiments…). Les travaux connexes font partie 

intégrante du projet et reposeront sur son budget (rénovation, câblage informatique ou électrique…).  

La DPI/DALI peut accompagner techniquement les projets, voire faire élaborer les devis. Pour rappel, tout appareil 

nécessite à minima une prise de courant et/ou une prise réseau ; le demandeur vérifie que celle ci existe déjà. 

Le porteur précisera également l’impact en termes d’occupation de salle/amphi, notamment les réservations 

supplémentaires ou, au contraire, la réduction de l’occupation des salles suite à l’investissement. La réduction de 

l’impact bâtimentaire (en ligne notamment avec l’impact numérique) sera particulièrement valorisée. 

 

 

 

 

Impact numérique : 

Le porteur précisera ici les éventuels développements informatiques et numériques engendrés par le projet 

nécessitant l’implication de la DNum (achat de logiciels ou de matériels informatique, développement d'une plate-

forme logicielle, intégration d'équipements au réseau…) 

 

 

 

 

Impact sur l’offre de formation : 

Le porteur de projet indiquera les implications de ces aménagements sur les maquettes de formation (et/ou les 

Mecc). Le cas échéant, ces modifications pourront faire l’objet d’une pièce jointe. 
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Estimation du coût du projet (joindre le(s) devis) :  

 

 

 

 

Proposition de co-financement :  

 

 

 

 

Estimation du coût de fonctionnement et de maintenance :  

Ce coût devra impérativement être pris en charge par l’unité de formation 

 

 

 

 

 

Reproduire la grille de présentation des projets autant de fois que nécessaire 

Les projets ex-aequo ne seront pas examinés 

 

 

N° du 

Projet 

Intitulé Coût (TTC) Co-financement 

    

    

    

 

 

 












